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Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les représentants, 

Par lettre n°  534/PR du 27 janvier 2017, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d'examen par l'assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant approbation du projet de 
convention relative à l'attribution d'une subvention de l'État et de la Caisse des dépôts et consignations pour la 
production d'un document stratégique d'aménagement numérique. 

Conformément aux orientations nationales, la Polynésie française souhaite, en coordination avec 
l'État, se doter d'un document stratégique d'aménagement numérique dénommé SDAN PF. Ce document 
pourra enrichir le schéma d'aménagement général de la Polynésie française, et complètera les autres politiques 
publiques en assurant une mise en cohérence de l'ensemble des projets numériques territoriaux et une 
contribution de ceux-ci à l'atteinte des objectifs transversaux. 

Dans le cadre de l'élaboration de son schéma directeur d'aménagement numérique, la Polynésie 
française, maître d'ouvrage, souhaite avoir recours à une assistance à maîtrise d'ouvrage, pour l'accompagner 
dans cette tâche. Le prestataire sélectionné pour réaliser le SDAN PF est le cabinet TACTIS, SAS sis 43 rue des 
meuniers, 94300 Vincennes, SIREN : 402 533 905, RCS Créteil B 402 533 905. 

Le SDAN PF défmira les axes à prioriser et les actions à mettre en oeuvre en s'appuyant sur les 
différentes actions menées sur le territoire et la réalité économique. Ce document stratégique vise à fixer les 
ambitions pour la Polynésie française dans le domaine du numérique, les principales infrastructures cibles à 
moyen et long terme et les phases de déploiement pour sa réalisation. Il constitue la feuille de route à moyen et 
long terme pour les projets opérationnels qui en découleront. 

L'objectif est de garantir une action cohérente et efficace en vue d'un aménagement équilibré de 
l'ensemble du pays et de lutter contre la fracture numérique du « haut débit » et du « très haut débit » entre les 
différents archipels de la Polynésie française. 

Ce document a pour but de : 

— favoriser la cohérence des initiatives publiques et faciliter leur articulation avec l'investissement privé ; 

être diffusé et partagé avec les entreprises privées, les opérateurs alternatifs et tous les acteurs concernés par 
l'aménagement numérique. Celui-ci constitue un enjeu économique et social, facteur de croissance, 
d'attractivité et de développement durable. 
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La politique du numérique en Polynésie française se développe à ce jour autour de plusieurs axes : 

* la mise en place d'infrastructures propices au développement de l'activité liée au numérique grâce 
notamment à la fourniture d'accès à l'Internet. 

Cela comprend notamment, d'une part, le raccordement des archipels éloignés via le projet d'extension du 
câble sous-marin domestique en fibre optique, en remplacement total ou partiel, selon l'archipel considéré, 
du réseau satellitaire appelé Polysat, et d'autre part, le projet de sécurisation du câble international Honotua 
reliant Tahiti à Hawaii. 

* la structuration du secteur, avec la création d'un annuaire des entreprises du numérique et la mise en place 
d'actions collectives au bénéfice des entreprises, en partenariat avec les représentants des professionnels et 
les collectivités. 

* le soutien aux politiques sectorielles, notamment en matière d'e-éducation, d'e-santé et d'e-administration. 

Cette prestation bénéficie d'un fmancement tripartite Paÿs-État-Caisse des dépôts et consignations 
(CDC), constituant précisément l'objet du projet de convention qui nous est soumis aujourd'hui. 

Ce projet de convention, qui définit les conditions d'octroi et de mise en couvre des participations 
financières de la CDC et de l'État, doit en effet être soumis à l'approbation préalable de l'assemblée de la 
Polynésie française en application des articles 169 et 170-1 de la loi organique portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française. 

Le coût total de réalisation de l'étude menée par le cabinet TACTIS est estimé à 120 000 euros 
(14 319 809 F CFP), répartis en trois parts égales de 40 000 euros (4 773 270 F CFP) entre le Pays, l'État et la CDC. 

La durée prévisionnelle de l'étude a été fixée à 3 mois à partir de la date de signature de la décision 
conjointe de programmation, à savoir le 26 septembre 2016. 

Un Comité de pilotage et de suivi, présidé par le Pays (qui assure également le secrétariat) et 
associant des représentants dela CDC et de l'État, doit s'assurer de l'état d'avancement des travaux de l'étude. 

La réalisation du SDAN PF doit donner lieu à la réalisation : 

— d'un rapport intermédiaire faisant état de l'avancement de la prestation, à remettre à la CDC et à l'État 
au plus tard le 24 novembre 2016 ; 

— de supports de présentation synthétique du SDAN PF (formats PDF, DOC ou PPT) susceptibles d'être 
diffusés auprès des élus de l'assemblée ; 

— d'un rapport final constituant le SDAN PF à remettre à la CDC et à l'État au plus tard le 9 décembre 2016, 
et à présenter au Comité de pilotage et de suivi au plus tard le 15 décembre 2016. 

Le Cahier des charges relatif à l'élaboration du SDAN PF, annexé au projet de convention, indique en 
son IV le déroulement de la mission confiée au prestataire, ainsi que les éléments à intégrer au schéma directeur 
(état des lieux ; analyse des besoins par secteur d'activité ; analyse prospective du numérique polynésien ; 
planification des grandes étapes de déploiement des infrastructures, usages et services, etc.). 

Le projet de convention prévoit une prise d'effet à compter de sa signature par les Parties, pour une 
durée déterminée devant s'achever au plus tard le 31 décembre 2016, le prestataire devant ensuite fournir 
l'intégralité du dossier de présentation du SDAN PF nécessaire pour son approbation par notre assemblée. 

Il convient dès lors d'indiquer que la transmission tardive de ce projet, portant uniquement sur le 
financement du SDAN, est due à la longueur de la procédure de consultation des différentes Parties à la convention. 

Tel est donc l'objet du projet de délibération ci joint, que le rapporteur propose à ses collègues 
de l'assemblée de la Polynésie française, au nom de la commission du logement, des affaires foncières, 
de l'économie numérique, de la communication et de l'artisanat, d'adopter. 

LE RAPPORTEUR 

Teura TARAHU-ATUAHIVA 
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ASSEMBLÉE 
DE LA 

POLYNÉSIE FRANÇAISE 

NOR : OPT1700013DL 

DÉLIBÉRATION N°  2017-31/APF 

DU 27 AVRIL 2017 

portant approbation du projet de convention relative à 
l'attribution d'une subvention de l'État et de la Caisse des 
dépôts et consignations pour la production d'un document 
stratégique d'aménagement numérique 

L'ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la 
Polynésie française, ensemble la loi n°  2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie 
de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 83 CM du 27 janvier 2017 soumettant un projet de délibération à l'assemblée de la 
Polynésie française ; 

Vu la lettre n 958/2017/APF/SG du 19 avril 2017 portant convocation en séance des représentants à 
l'assemblée de la Polynésie française ; 

Vu le rapport n° 26-2017 du 24 mars 2017 de la commission du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique, de la communication et de l'artisanat ; 

Dans sa séance du 27 avril 2017 ; 

ADOPTE : 

Article ler.-  Le projet de convention relative à l'attribution d'une subvention de l'État et de la Caisse 
des dépôts et consignations pour la production d'un document stratégique d'aménagement numérique est 
approuvé. 

Article 2.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 

La secrétai 	séance, 

Armelle MERCERON 
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compati T.RIPART /TE DE CORNA NCEMENT tre. rue 

caiee des pà:pàts.s•ttat—PelyreSte Frein-aise 

Entre: 

L a 	Cesse des déppte • et consignations, etablisserrient spaCial CO par la ld du 
28 avril -I 816 codifiée eux articles L518-2 et Suilvants du Dea, rnOnetaire et linaricier, Ont le st.e »51. É1..$ 
56. rd0  de  PU? MF Pans, el)r.4.0111 Q par botanique .Mirada 'p-13 ;54 4uetife de tirecteUr Régional 
Pacifique et Directeur des Outre mer entent halage 4 l'effet des présentes en yeti d'un irrité 
portant délégation.  do signatirro do Monsieur le birectértireen 'irai en dele du 28 juillet 

CI-après inclifféretririlent dénpinrnée la «CDC-» ou la « CalsÉe deeDépéle » d'une part, 

et: 

L'Étel (MinlStiro dés Outra-mer), représente par le Ileut-ediritnjeSaite de la République en 
Pelynés1efr.a-n2a1ee, René Sicle, 

Captés dénOtfinle if l'État» 

et 

Pelynesie française, représenté p.ar son Président, Esiouard Fritdti, 

Çi-epree denoirirnee « le e4efieeire» 

IL AUE F:XPOSE CE. QUI SUIT 

Coiffai-Fe- ment ux-Oerilatiopp opnptes, la Pers4ié tranals 	uhiJ, en coordination av,ap.  l'Ètatel 
:elt pe doW dun document sEratgtque :0eriggèrrgrit runiènque .P?  document  Pl4crira 

plelnerfle# dans  le  cadra des travaux Watifi l'élebeiatien du Schéma d'anIén-agernprtt général de la 
Polynšsle tarljeise• Le sdheree r.lumérkgre-dev0eesteer Plie OS n »eèrgfee dg tèreemble.dge 
Pries riOiOrieS tele.riPtle 8t 1ia  cOlitiinoride  teux cia raie° des objectifs transversaux pans. 
le cadre, de r4jekiropi de son etbkrim directeur fetriénigeMent rigniérique, le .Pplynéste tee«, 
maitre douvreeei  sulitait° avoir recoure -à une assistance à nialtrise d'uuvrage,, peur l'aceornpagner dans 
cette tee. 

Ce scmo 'directeur dovra finir le am à prieriSer el le acilens•à mettre en oeuvre en 'appuyant sur 
leseffére nies lions menées surie territeIreellatAalité é.c.onerrhtte,: 



La pelitique du igitnéfique en Polynésie traneise se développe à Celofir autourde plusieurs axes 

Là misé en place difitià-slrele prepicee ati déyeloppement de lieCiwita fiée au flUmériqueai 
.connedvith Internet Intégrant d'Une pait le accotdernenf iles erollipele eroienes via le projet 

d:e.4efielf du h1e spu-nietin domestique en fibre «Ive et, d'autre pari le projet de 
,,sécurisation du.ableielemaonàiflOilatua relitel Tahiti à Hale. 

La structuration du secteur, avec la création «un annuaire des •entreprises du numérique et la 
Mise en plee d'ection'S collectives iu tenéfice des .entrepris, e partenariat -avec les 
représentants des prolesstonnels.A leS cellecavités. 

Le soutien -aux polillqueg .ectorlellest  notamment en magie eh-éducation, fre-santé el d'e-
adMinistralion et da services et réseaux.enlart.e0S. 

Le schéffia numérique constituera un docuffient stratégique pour fixer tep 'Mettions et log priciritès de 
développeMent nurret.iquQ pour la PolynéSie fran.plie. il  représentera la feuilla de roule pour les projets 
oPérationnalS qui en clUouloront 

CECI EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU CE UUI SUIT : 

Article I: Objet de la Convention 

La présente convention et ses ennexes (eaprês la « Convention a pour Objet de définir les modalités 
pratiques et financières du partenariat entre la CDG, l'État et le laériffitiaire peur la ré.alisalion de l'étude 
&bénie Numérique, cl après désinée1 Étude dont le projet de cahier des charges el pelé en 
annexe 1, 

Article 2 Modalitésdeléallsationde J'Étude 

21 Coliabotationentre les PMU 

Le BeeRoalre est le Iole trovviage e le seul fOsponsable de ta réalisation de ittucle; Il prend à sa 
cbàrgela relation avec un éventpel prestataire (oi7après, le e Prestataire ») et en informe la ÇPC et l'Etat 
dans te cadre d'un comité de suivi de l'Elude visé 	(ci-aprés le g Comité de :Suivi ») 

Dans la TnesUre où la réftlisetion de l'Etude eŠ confiée au Prestataire, çeJuì.i sera sélectionné par le 
Ijenectalre dans la respect des dispositions f4aleg si réglementaires Pl:0101)1gs à.  là e'rflillarlde 
publique. 

per la r-affeetion Elš rEtudet  le. Prestataire electionné est le cenet 	MS gis 43 rue des 
meuniers; 9430C Vinenneei SIREN 	enÉestré ACSdepitris le elictcibre lào$, 

Le Bénéficiaire eengege àtonclute foule bonventIon Utile petit fa réaisee lion de Made, 

A ce litre-, le Bénélidalre prend â .ga cbare le vergernerit de ta :rémunération du ,PresIetaire, 
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21.1 ComÌt a PilOtage et de Suivi 

tes Ree.s mitvienea.nt de féunir un Comité de èifetage et de Bailli dont le rôle est s'assurer de Mal 
•d'avancement des travaux de l'Etude, 

Calte instance est présidèe par le Bénéfirlaire 	.SS-e..i0 des reee 	tle la Cric ét ÇIP 
ftnilefnarribre Out se faire représenter etioti se taire assistai selon rordie ;ðií jour. 

L'prgantSetiOn et le teeteriattlu COitité de Alpine e de Suivi sent réalle:per le Bénéelre. 

Le Comité de Pilotage el de Suivi se iitiriira sen le calendrier suivant : 

oefis les 15 jours suivant ta M sede. rapports intermédiaires, visée à l'arficie 22 
ifiesullais da raide et Cateedderl ci-apre.e, 
Dans les 15 jours suivant là remise du rapport liftai constituant l'Etude, lette que risée à 
l'ertiçte22 (Résreals e ìtElade Pl:C.004mi eal)r-èe. 
A lotit nienipg dans les 15.jOu rs d ne.demànde -adressée par rteie d es-Perties, 

2.12 Suivi de l'Ettle 

taCD.  1 l'flat eroniespsie à la ré.aliSationdprgtiete 	s Jon las modalités stiivantes 

• te Bênérdalretient réjullérefnent inbriués la COC ell'etatde fetanee de-travaux-de l'Etude et 
lui transmet. pour information les travaux intermédiaires .de iEt-ide Pt la rapport tîriatcastike 
l'Etude,-teis queye.à.l'area 22 cl apTes, 

• la op et ri-E_iât eetent-convk reimmiio eeeriinioflš el Comité de Peolaa et de SIN aux 
fins dé tranSassjen des remarquas etprepartioa de la validationioàrkBénéfiCiaire, tiaa travaux 
inte'rrnédialres el tin.eux de l'Etuda précitée. 

t .Rétirtats. de fende et 'Calendrier de Muireen 

Les résulte attendus et le calendrier de I etude sonlprécisàs å l'unnexe 1 

Outre ces résulte, l'eude donnera lieu à la réalisation : 
d un tapport intemigeife, réalisé par le NeStalgire, .faisent état de l'avancement de la -prestation, 
qui sera remis *la diCe al iÉtet au plis tard tee novembre 20.1e, 
d'un rapport final constituant tr.Et.u4i  '.accompagné des decuments comptables justifient le -ceùt 
tétai délinklif de l'Etude,.qul sera remis à fa CO 0.et é 1`.Elt eu es te rd.> dcernhre ete, et qui 
fera l'objet dyne présentation au Comité de Pilotage et de Suivi, par le Benéfidaire au eus lard te 
le dèCéntré.2.e6; 

L'ensereble des.résullals de retude 	eventdelSrapPOS interritediele et b report final sont ij 
offsdurgofifeito te& «livrable ». 

Lés tivieleedevtem être transmis éla Caisse des Qépéts à IldresSe suivante : 

Caisse des dépôts eoonsignations, 
Direden 	P cdìque  
51:rua dé «Wei  yei Paris 
•Fiçiretipe GuryI Frarle10.eade 
Ou per.courdel z forencequereelesdpoler 
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Les Livrables devront 	transtyliS à rElel à l'adressesnivenle ; 

1-laulcurielssariat de la République en PolynéSiataMate 
Buiesu des polifiques:lerdtadales 
Avenu e-PeUvanaa 000 — FPPete 
du parcourdeitiOlificiues...iertilorialasatteilynesief@nc.alsa.preLeeirek . 	. 

Le-dur,èe de eue Ora de 3 nioTS p-ertir de la date fié Signature de la dérision conjointe de 
pregranunation, è savør1e2 4epteinbre 20.16, 

Article 3 Respensabllitê et assurances 

t Responsabilité 

L'ensemble des actions menées dans le cadre de l'Efude est initié, coordonné et Mis en œuvre.  per le 
Bénàficlaire qui en essuinalen0r0 re.Spen'Sabllig De plus, [es ptiblicalionS et bilans SSUS de laide 
(notamment publication sur interna et publicelien papier) s.eront effectués sous la respensable éditeriale 
du Bénéficiaire. 

II est exPiedmen't l'i-khet des œlte perspective, que ta isŠ 	e Dépôt f# Mat ne .eauton 
assumer QU erice Or aucune rasponsabe (laps» cadre de l'utilisation, parla :Benéliciaire, de Son seullen 
dans le çadreUe 	netanitrienl peur ce -qui cmerne les éventuelles difilcultés techniques, juridiques 
ou pratiques 1íeâilediVe-dì13énéliaire. 

Le 13énéficjaire, eefigne fe.)tahirilem à re.Sper l'ensemble des disPeSitienS légales et f lernereé$ 
applicables aux ction$ qu'il entreprend et neternm6n1 procéder, o cas échéant, eux  •déelarethis 
neçessaires aupràs de la CIL conformément e la lei n1847 dtt .6 janvier 1978, 

Les ?amies conviennent que le Prestataire est. enUêternent responsable de l'exécution de P.Etude e de 
-rensumble des travaux y altèrent. 

En conséquence, te Bénéficiaire ne pourra teübercher fa responsabilité de la CD C ou de Mal en 'cas de 
mauvaise exécution de reaQ. 

Le Renéficietre  een9  age š tespeer, le cas échéant Jas regieà régates et régternentaireS applicables à la 
cerna-texte publique. 

12: Assurances 

Le Bénéficiaire .eassure que le Presletaite b.énëficie d'une assurance tesponsabillté civile générale 
couvrant de n-eére ne on activité pendant toute la durée de larde. Le Bérieciaires*engage a ca 
que le presiateire rnèintienee 'Cette assurance et puisse en jeWer e fa Cessé (14 D.4* e à itE4i.à 
preete demanda. 

Arildta 4 Modalités financle'reS 

Le cat te de léalisaticui dê l'aide menée per le Bénéficiaire s'élève à 120,,100.(ere vingt mille) 
TTC. 



otri Plorflent des subventios de la CalSée des •Dèfials et th Mat 

Au titre dela prie ate Cttilverilion4 fa 
	

tietsere une Subvention en Menant maximum total s 40,000 
igtra0Me 	E. 

Au titre de ta  pr4Énte .çunventlen, j'al versera une. ebventlon :Cuti montpril fripewn lplal de 4Q„qte 
emararilemiljeïe 

Modelitès devremnt 

tes sigiveritkins.de la eoc o de tee.' 'seront verees intégralement 'et ure eepiàs remise du rapport. 
ftrial 	igent leetude 	. 

Ûè entant couvre 1'int4ratite tlés *ubvenUans.  verees par le Caisse des Depis 1 Mat au :litre de là 
présente Coventian, 

Ce montent est ferme el re.preSente, 6U6 94,cottt tetal TTC de fgtude, dont fe bud,q011.0al Prévisionnel 
aV.pe Mention de tous les partenaires et de leur pourcentage de .financernent ligure en annexe 3 de la 
pt4sent ConventiOn. 

eekuirèsOmefil entenlu entre les pege'qtré le solde duVudântdiel préviSionnel &laide est pris 
en.Cba rgé per le Benéficlaire ou.pat les.eulres partenaires ereniuels du (le .diare. 

ta Cessé des Weptils versera au 13é odelette ie.mnIntdeIa ,s,utwenl, epi eeptien 	ppls de  
fonds, accompagnes d'Un RIB du moto ouvert au nom du Dén«oiffite, envoyés per le repréSenlant 
habilité sOèriériçiefr& .è.uX çOertIonnées suivantes ; 

Caisse ries 04pe4s 
Difoliotiowelioi) des p,petefiette flœneres,CâissiprOieral bEOFF2 
.P.I.eietemeife:xotiff.op ries dote 

Rte tIØ 
ne66 ?'/P 

Le teglernentle la Subvention sera «ente, par Virement f.)ancalte,sur lé vOmpte ueÉ3neeletà dent les 
oerdonneeS befieestrevibill evoit epegillériientita$inisee à-la Cesse des deptits. 

Lietpt vetseo nu bengelaire te montant de :la subvention. e.pràs reoeptfort des appels de .fonds, au 
Pajeur-de le Payne:te fr.erteeise. 

'U; Otillsatlon de le subvention 

sUbveginti ,•i,eriee par la epc et irgtat, telle .que Vlsee ci-dessus, 	strielernetit eservée â la 
réalisation de fEtude; ;à rèxclusiOn. ieule. autre affectation. 

Enns do non-remet de celte pbligatien. l Pontant delà subvention dont l'erreolteaUre pi être juSli% 
fera l'Objet d'un teVerseirea à la cpc- eèl'Etat Sur stetpledemaude de ces derniers. 

Article ; •Confilentlelle 

Le Bériéliçieire slengee vellfer u rOpM1 île la çoilfidentigté des jprO•reeir» 1  4ettrner4 
concernant legroupet esÈ0 desDépfils "et t Etat, cte jtrelitte'riatUre 	‘soleinp1erei.queS...Wgtitt4tt 
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supportei  qui lui auront été communiqués ou donl l erra eu connaissance lors de la nêgoolatin et de 
l'exécution de la OonventiOn, soue résep.f tres tnrorrneitons 1 ringurnehts 11.--età:eltilS per la CalsSa des 
Û&psei Mal aux Me expreees de leu PelvUlgaÈon dans le cadre de l'aide, 

L'eeenible da Oesinfortnations et demie* ee'mut Indication contralto, réputé confidentiel. 

eénéliclaite s'engage e veille au respect par ses prépôsés el souslralients êventuelS, de cet 
npagentent de confidentielie, 

Sont «plues d atel eneageMent 
- 	leSintonations et documents «seraient déjà dans-le domaine publicou celles notoirement connues 

eu inornent de leur comm.unteatiOn, 
- 	lès ifliOMIelleiS et doeuments que ta loi ou la réglementation obligent à. divulguer, notarnment à la 

demande de:toute autorité adminiSiralive ou judiciaire compétente. 

La présente obligation de confidentialité derneurera en vigueur pendant buté la dur ee de ta Qonvention et 
pour :une duree'de deux (e) années à compter de la fin de la Convention, .quelle que -soit sa cause de 
teemaison. 

Article -6 COmmunicale— Wax:tété intetleCtuelle 

6.1 .Cbrimplcalien 

40 Bénéficiaire S'engàge â apposet ou à faire apposer en couleur, le logotype:de la Caisse de Dépôts et 
lest lei que visé tiqlessous, et â laite mention du soutien de la Caisse des Dépéts let de l'Etat à la 
teallsalien de .Ittude, suis une forme qui aura reçu f#ecord préalable et écrit de ces dei:nie% sur 
l'ensemble dos supports ide cornmunketion, les publioatione et lors de toutes les Interventions ou 
préSeritalione orales.  dans le cadre d'oPeralionS de (Maltons publiques el de relations presse, réalises 
dans le cadre de la ConventiOn, pendant toute la durée de la Conventiork 

Le tormat remplaceinent de ces mentions seul déterminés d'Iln cominun accord entre lesfarlies, en. 
tOld Mat de cause leur .rPrelat sera iu moins aussi Important que celui des Mentions des éventuels autres 
partenaires du Èteneficiaire. De manière geriérelp, leOënéfietaire eerkgage, dans l'ensemble de ses 
eceons de coriimunication, d'information et de pffirdOtiOn à ne pee porter atteinte à l'image ou à la 
renommée data OesSedes Dépôts et de l'Etat 

Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Cesse des. Dêpôts ét de l'Etat 
peYle Séericiaife non prèVue par le pré-sent artiCtei est interdite. 

Aux seufesiins trodeurtoti et pour 4 tture des obligations susvisées, la Caisse des po'ots.ariterise te 
Beggaire gels le cadre de l'Elnde, à.tiMset la 'friatqUefrançalse .4erril-tigutalive.Ropg CAISSE DES 
tjee0T6 a Loo W2164.251914 constituant Io logotype contomièrnent à la représentation Mate ,en 
annexe 

Aux seules lìrsfexécution.et pour la dcirée deS oblbations Sueisées, l'Eteeutorise te lénégClat(e dans 
le cadre de l'Elude,à titiliSer tes marquoilren pisse serni4guretiv.es Cortstituant le Idgotype conformément 
à la reprèSenta lion jointe en annexe 2. 

A rostinction des obligations susvisée% lo 13énefiplaire S'engage à cesser tout usage .de la marque 
'siisvisép et des ego eSdigiriclifs de la Caisse des «li)pt:51e et de rElat Sauf accord exprès contrtre >écrit. 



6.2 r:pruprlété iinteliertuel lo 

;1=)€#i1;Qi:tatiun des rMultats 	°t'E#sidp 

pa_Tr te cadre 4e la Ceitveritleia, le takriél'>siéite Ode, etilreurâluft el rian exafusift â la Calsse f10' 	ts. 
et 	l'EMt t`én:sentle dés droits de propriété lntelteriiüplle afférents aux:résuttats..del'Etude, notamment 
at,x,Èu.pperfs_ 4e cOnirnurrir,élion, pub>atidns, documents ei fréhie:rs de pré$.ëntétio:nAtàdes, rxStl~.ple~ 
rodti d'etivit,ë et tvél document obtenu dans te cadre de la Cartvention, au fur el â rr►estaredrr leur 
réalisélipn pipe, pourtirré e~ploitetlori 	Sévoir, 

1?, 	reprvduiiP, en lt}titO Pelle.; tir tr?ul strppe►g connu ou iitcennu av jorde la Signature 
de: la ÇeivéntiQrl, riélantment sur supports pâpï.ers, électreni,guà ourrilitrëriques t 

rèpré§erilér, en tout Ou partie, `parlet ieyeb firmu ou trctinnu eu jour de le.i;ignalure 
de la acilvaritior.t, liotsrnixienl par réséauir d'ordinateurs,,.attts[qu'intranéfset Internet , 	• 
le droit d'adapter, de traduire et de diffiusèr, én tout oti pa7tfé, dans: toirles (os tangu.és, dans tous 
les pays, pour tout p~b1iG, sur tout support et par tout moyen connus et inconnus au jour de la 
sÎgnnttire dë,le Cor1VerltitT(1; 
lé rlroii dé ad er toutou partie des dréit$ 'énoncés cItlessu.s à tout lice. 

La .présén-Te cëssian..est coiislûe :pour lé dur''èe de Droleotionrégalo des droits tio propnëté itrteilectuellé y 
alfr3enl  pouf ld mondé entier 

Le :Bérïéfci:airp d~ciare.6tré tiltli.a:tre ~l;us.droils rla prQprlélé Intellectuellerrécessélr"t~s à la ~.o~~ion des 
r`trc'it~aaktellé que .viSe' e présent article. 

A ce litre, le Bénéficiaire garantit .ta Caisse des ipé.pïitS et l'Etal mitre toute uétien, revr;ndUiïorr ou 
réclamàttôn Iniee.pai 	tiers contre celte .tie"rgierë, .sur la base des dràlls, de;prô.g.rFàté lii%UèsitiPtle 

Vertri dè la Convention ei s"engage â tire son affaire oei préndre s:a ohargs tés frets, 
{1.i3riâiaireS e éveiï[iiëls qgmrriég.s et lrttér.éts qui découléréléiit de tous tee :troublas, exis, 
revendications et .éitreti:t?ris engagés tontre 	Caisse des Dépôts ou l'État eu titre d'rrnj :esrpieitatiofl 
idesdits droits .cprifarme eux stipf rlatlnlis du pré'senterlicle, 

Le Jà>~néfslàire s'rrrigâge-.â ~ptertdré lie trresttre rtécossairé afin de esrânlir l'expluila~on païsibté desdits 
droits par la Caisse des t~~pâts et l'Étal, notamment l'E.gar:d son personnel et .rie ses evèrittfelseous 
traitants. 

cQnSr<riirgricé, féSétiOiciafré eé.rét7111 Mir .r,ibtntru l'ensemble dee ~siiïoriselore et< ccssioris -dé droits 
aces-salies, et -respecter les Fois et réftements eai vïgtrét+r, .pàùr exécùte.rles enpaga,menfs à se charge 
dans te cati té .do la jConVrrnüun. 

La Convention nYeinp•orle aucune autre oes$i4n ou concession de .droits de propriété- intellectuelle, tiueis 
qïi`ils:séiérrf, rr*rtim.enties fetties démerdint sévtes:pi`é.priélaï:rés 	 respeçtï_rs: 

e2.2 ; ;Utilisat[cp.e.é4 dbcErtitertts ;de la :càtsse des Dépôts pg té 1361*lâl.rè 

La Caïsse-d.és°Réptits:aGirott$éexéementlél.ténéficiatré rrrprQdulre,rriprésenter, diffuser, .6dee.!ire 
de câibmunicalton, proinot[on et: mtorrna#ion interna  etexterrie da té cadre de l'Étude, dans le.iar}nde 
entier, les 44curnrlr3ls de présentation ~'infQmtai'ton:et de promotion des attiVités de ta Caissettes ulèpbts, 
~t de, ~rir 

 
tout stipport ét par tout prerfï<, cot,nî►s inconnus Bu jour dé :la sï~rtature d.e'.le Conet#on, 

eux seules 	d'exécution et pour ta durée des obligations à fa .charee du tlértétiotaïrr} en vertu de lé 
ptésenle ebntréritioin~ 
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.6.231 Utilisation deS doctiments de l'Etat par le Bénéfkleire 

L'Épi autorise e).presseent te Bénéficiaire 	reproduire, représenter, diffuser, à dos fins de 
commue:en, promotion el Information interne el externe dons Je Cadre de leude, dans te Monde 
entier, le dopaient§ de Présentation eintrmellon el de promotion des actes de l'État en PeiSn6.sie 
ken-81m el te, sur tee suppOit et par tout presèclé 0911ffie ou inconnUe ati jour de la enaturede la 
Convention, ee,seules.line d'eXéCulienet pour la durée ðeš Obligitiong è la tbege tJuBénêàleire en 
vertu de la présente Convention, 	 - e 

tigre bypertextés 

Dans re Ocité tie l'Ettnie, la pisse des Dépôts out 	expressément le Bénéficiaire à établir un ou des 
liens hypertaxiesstrnples pointant vers son site situéâ l'adresse ewecafssOesdeels--fr [et tout autre site 
Internet ðs1nè pat te Parliag et ce pour la durée de 'diffusion deSournmUniCations relatives à ['Rude, 

A Ce titre, la Caisse des pets garantit le Bénéficiaire contra toutes actions, réclamations ou 
revendications Intentées par des tiers :en raison des contenus ftgureni eur les sites  iffiemel 
ww_càlwetlegaçois„rt  jet tout autre site ['remet désigné par les Parties.) et notamment les dopurnents 
ou 'données disponibles sur le site objet des liens, ou de fulifisatiOn ou de le einsUlletiun de ce site 
internat. 

Réciproquement l0 .Bénéficiaire atftorise exp ressément la Pal,'ee des Dépôts -établir un oui des liens 
hypertextes simples pointant vers son Pite el ce peur la durée de diffa:sien des communicotion§telapiee à 

A te nt, le Bénéficiaire garantit fa Caisse des tiépeS contre toutes, actions, récleniationS 
revendications intentées par deep en raison dos Copte* figurant sa= site lutéine notamment les 
documents ou (lunées disponibles pur [édite objet des liens, ou de fuliiisation ou de la consul talion de ça 
site Interne 

Dans le edre de Mule, ['Blet cerise eXpressernent le 8enkfigte à établir un ou des liens hypertextes 
simples pointant vers eon site situé :à l'adresse 	oiyesicaisepjgvfr [et [eut :autre Site 
intemetdésigné pat les parties);  el ce ppuria dutée de diffusion Os eriallinicetiens[elatives.:à1ttude. 

Aœ titre, l'Elat garantit le Bénéficiaire contre toutes aCtion§, réclamations eu revendications intentées par 
des tiers en raison dos contenus figurant sur faersites.internat .lyww,uolynesiedrenealsa.preitioreftlet  tout 
autre siteintente design à par los Pereslat notamment les documents ou données dispdhibleS Seita Site 
objet dès liens, nu de l'ulilisafion ou de la constiltation de ce site iritemet, 

Réciproquement, le Bénéficiaire autorise exprès§rnent [Bat à établir un pu des liens hypertextesloepss 
poIntee vers ian site situé à fadese vivieptésIdentaA, si ce pour la durée da diffusion des 
çonatunicalions relatives à l'Ètude. 

Ace tre, le Bénéficiaire garantit. l'Etat centre toutes, Rens, réclamations out:evendicationS iiitardeaa par 
des fiera en raison des contenus Ugutant sur son Site Internet yiver.piesiden-c&pf, Marinent les 
dèx.xlinerobij çtceeeS disponibles sur la site objet des liens, ou de riaatien eu de la o(insiiitation tie•ce 
Site interne. 



Mélo 7 :Durée de ta Convention 

L0 'Convection prend effet 	npler de Se i9 *Jr Or le Partie et est tondue pou Une 'Jurée 
déterminéei qui siadivere mi plus tard 1 $1 décembre 20 

Artitie 8 ; M'Inchon 

;RslHatton pour faute 

En cas de mauvaise exécution ou ifinexteutiun par vite 4e5 Parties. 
ÇonVentidp sera résiliée t.10 'plëjn tirq par Maire Partie, ?près une mise eti demeure par Tette 
teconimandée BY.0 viis de récepen restée IntruetueuSe'après un «el de tente taQ) Mirs catendalreS 
corripter7de son. -envoi, lecebkteig toits:dommages et intérêts ateuelSillepourrait prétendre du fait des 
manquernentesuesés, 

: Résiliation pour for4e majeure ou empêchement 

ei 	tiénértelairo-s trouve m0011.6, par Un év.énemeilide.force jeurë 4feJfqi- 4s.pr itgtude  gétirep•A 
l'artMe 1 de la préefgeÇeMiltien, Ode-delà Feali 	Ie plein droit, saris indetrtilè, trente te) jours 
.oalandattes après nolffelon a te CD t et à:te par  lelte feWtfluiedi:e a9ee.el 	reb.gilia,de 
ItéiiértementrendantImpbeble reecution de la C.onvergien, 

Aupun 	.P4rllgÉ ird sera-responSable du Manquement/Ji-leu notleeeet de ses oiRlieationS des à la 
force ritajeUrp. Sont ceidétéerpninie cas de forte tejgire-pu cas Muni œu  4 habituellement retenue 
perià jeptutièno de -mies e'st trIbunaUx fr?'nçeis,etoomMunaulaires; 

eorisèquenoes de la ré4Il7ation 

Erleas* réeniaged de la Optivention, le Bénéficiaire est tenu de restituer à ta Caisse des Pèpôts et à 
l'Étel, ans tee lente (3O) joUrs de la date i-fieffet de la ré:glane-ri, tes sommes déjà verses, dont te 
Beficiaire na pourelt pas patiner de t'Utilisation, Le ou tes 's'ultimes qui :l'auraient pas -ençore. été 
versées po seront plus dtieS au.1-3énétictalrê, 

114; Restitution 

Les sOit#es vereee per ta ope 0 M'et ccinferreilen't à l'article 4 di-d.essus, et pour lesquelles le 
Bénéficiaire ne pourra pas 'user enfle utigsgion conforme ux objectifs deen-is clans Je eore de la 
présente Convention, scnl restituée eèn ,q'étei à la CD° et à rEtatet te; sut .simple demande de cette 
demière. 

Artiele9 Dispositions générales 

9,1 Élection de domicile Droit applicable - Litiges 

Lee Panes élisent respecnvementdornicile en leur siège %tirant en (e des eiterites 

Cenventleneseurnise drUllfreels. TeUilitige concernant 4ve.iieté, rifilgrimegdpi5ti re*utiop 
de la Convention sera, è défaut d'Word amiable, soumis aux (Aung« compétents du ressort de la 
furidiction de Paris. 



; Intégralité da la Convention • 

Les Reps recprinaiSSent que la plonventiori aie que teS annexes Constituent fir14ralité de l'aCCetd 
ebinctu ehtfeees et sé substituent à fout*ecce] ?fadeur;  écrit ou veal, 

pk3 ramification de la ConVentiOn 

Aucun document postkieur. n Oucune niodiFicall.on de le Convenlfuni  quallà qtegn sbit la forme, fia 
prguirgnt d'effet entre les Pàrtles pans prendre la 'Orme diun avenant dûment daté efsigné entre ellee. 

: çg$0:e des drolts tbligatio$ 

Le Convention est Orgue intueu Ée.o.pnee, h ffipsétiu.é4te 'tes orties na pourront tran Stérer sous quelle 
que forme que ce soit, :à titre onéreux ou gratte, les droits ou ..o-blrgatiens •I*0 vient de le Convention, sans 
ree.000 exprès, ptéalalle et écrit des autres parties. 

9,6 Ir :Nu lifté I 

Si l'une .qtkerdonqii0 des stipulations de la ConVergion eavèrait nulle au regard d'une règle :de droit en 
vigueur ou d'une ti6dr$ieli judiciaire devenue.  •léfinillya, ajia. $erpit alors r4utée non snie. sana pour 
olifant entraîner a nuillede la Convention, ni altérer là yelitlité 31e$ 'autres elfe-feins. 

96 Renonotation 

Le fait que lime ou l'au» *e Pâties ne revendique pas t'application d'une danse quelconque de la 
dOnvenlion ou acquiesce de son inegoution, que ce eçiit. de Manière permanente ou .teniporaire, ne 
p.pgrrà ette interprété conne une renoncletion par celte Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite 
clause. 

Fait š Paris en 3 exemplaires, 

A ..... . , . 	....... 1.1411..“ 

Pour le généfielàlre, 
Fi:Joual-4 Ritch, President de la Polynésie Ftereise, ou son feptsenlani 

Peur 
Raite Bidet, Flaut-ÇorrtmlÉsaire de fa Réptiblique én Polynésie FrPriçaise, ou son représentant, 

Pour fa Çaisise des. 	Õtsetconsignations 
Doniinique irað, Directeur Ré,gionaf PecifiqUe et pireteurdeS Outre-mer 
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Ahfirekti 	Cehlet dés Charçies et calendder ITtude 



Cahier -des charges relatif è l'élaboration 
iitt sthenja dIrséteitt d'aménagement npfné-ri que 

de la Polynêele 'française  

tritrotinot-ion 

ceterierlent àux eienteTon s natiotes,k .15c•4reTae sçules. en  tebtzfingun est-  ntat sa 
deet «un document ergeetque irae maireeler,4iiqUe dérieeire SP:AN 

Iteetenteefa efeire eerèra.a d'eenaerreat erietal da ta Pay*leirefese,(elebt"neteta las 
gerts peeve publimse en asmiant une, lite en cblerere d renseage 4:6t proje!š nttritilgeS 
létet6datmet Une -critributiertide-eeteci à ratte* dee objectifs transgersam_ 

Pans le cadre de l'éleborsitin de un schkro Meer earriénnetnent ntiefique, la Plyn.e..ee frarez‘e, 
mette ePeigne, soulage avoir tueurs une aseleelt.s â erSt14s IbuYaUs, Poig l'acbDn'ireerter datis 
cette tà-e116, 

eetie prest,.---erbendrie d'un tinancenleintripa. fine Pays-Étal-Calsse des dées.. 

ie eed4 FF eus erieie .eps e primsf « las Oigne â ,rnellts-  ençare.re. 	eePeeera euf les 
diffeeWsiocs wieeep sur le leiri'ltiEs 	riala éeorenr*e. .ee 'Gomme 	qtto qsa fer les 
arnbeciAs pOur a Pdirftes fralistalSo dans 16 Ceins .41 nuenerique, les pliieleifgrameures Ms à 
fixTeel_et imp teime 4; 4 ph ses ;Of-Memel por sa Mali:sert. II telelOg «feues 46 r6ie à.rno.yen 
etle-n9 terme Mg les pres ePefatinnlielS-tpd-en deeouler-Ont. 

reeff eM eellir .un tion tobérente el effeepe en le ir elletneeÉ.it zil).Ééde re)sgriee 
du Pjeel de mbe e1ie !à fracture :titre-rive& e hast débit -et du ktrès fee.idblie entre lesdifferentS 
arepe15. eelarielyn4re rterlese. 

cegtoeurnenlesperbutfle 

faeori5er la teltefenee (16$ laelvàs ptibrese et reaitet leur prticulation avectInveslissefflt pliYb ; 

:être tiittirsé .paiiiegù aveeis entfeetises pige% le Gegers alternatifs et tous lcàplegifs 
peinant avoir irn IniOct avec raftleteeeerd relehike, 0.4o gijitatte L  n:ett é*Kirrtique 

racleur da essence, d'aliracilve et de dêyelcippelee nt diee-r91.e. 

Contexte 

ta politique thl Miller» en Folesle francise eedwelme Atepyieuto-erdemews exea 

Fleg plapa T sLrotwe& .peces ttileeeoppement de ratIteitéIfe au nurnéres

Cc  

	erke 
Terellietàle-regetreirf-P*e riptentel. 

teprand notamment te reesdanient des arenets elefes -via te plejetdexteneen du Oble 
etts-e-efil doiiitStie en fibre ptque ereileceent  .total etx palles selon reepel toieliderei 
eu me.au sa.tetUfWie 	Peel, die part Cl d'elfe par( le projet de seceisalion eu ete 
iniemeronelionottia redant Tahiti neeial 
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4 	ta strelinafion du seleut eer-da ts,ègeon.tfuri elitaire ge-Pee dg nufeee la mise eà 
tete d'éttipS taetlives ai bèreee da4 affiraefises, n pane eve le regésergaiile deS 
eitesepiele e!leolleave, 

* 4 euulien ux polletu:ep eactgiiélle$, QtflflìT 4i 	liera ee:édelie, «a-el» él 

11.1-P t 	eWde 

nete fq14,00a ple gleibeatîoà* §pmpF efi 	a0e ertel.  de rge eide la 
Cals5e das dépW...airée- e .cc.0 d un g:4*e sl!, rìlatss fluvràge, Ils eeptliére 	txngofne 
te en 1.titt0 pege par lé ;eprâsentanl du mare d'ouvrtag él 6oepterbaeilw reentel th I Elat, de le 
Caisse d 4pôt-  et» m 1èeÉe onmu figmetque 

ae-ees -WU ÎtVaU togs le; e_to-ft etOtees peharges Mit la -0.4cetirs eet =elle 
eife41orei ie coriten g de Lf:télaegiorL 

1\4 	kotdern enttIP Iamison  

1:41eefelei ðJDMi PF datngwerklsednee$ zuW04 

etdo vite êè reeààlmmetiqeetee,ots; 

• Cfl nidéfe direrelfieres e déreeaux aeetifinteeexis 	4m!uš rixes ét 
nioblks y terres salallitaiies 

• en Tn3.1Min d'en é_s ,et.  de seMees ; 
ntàeâie da :ejnilibatién 	eeels extlaftle el teterent une ilimensien 

mineque çejf rfoànt an exedsmalrevenleebeete ; 

o 
• &terne $.46$ argies gtidatee edfales iWintilque 

EcsymdesÉateie.eWeette•«4 ejtete eletix 
e 1denlîc1on rliMe 	• 	• 

• biitàe durblile ciez:Ii5Inieaux rodeest mques 
noissante de $ Pays 

* Sttup eies 
•a lill.b.ginéYg.likA 

• Ansee, de la eolleatedesPesdins paf çieur5tVe1:41é 

:Meseplepeee et. MICeitip pegier.1 
Cflipeitrett ste kielteneenten riméfitre e 	 yellaeutte peyiteente 
• glagficaUdà oinbelàde 4relelthat 
e 1dtta des iiiiveeikadetifs cioncein6s Oeta tsatiefrimiage nuerkele 

troPPP.i41164 à rePter,rieuriat 
• Quels erg èš itgiueS pvan ntiaver la Vareltdell de régrearnle. pi)Wee'ntle par 

o 
teemeto ? 

PrOpeçlivb, de *le deeel6 
fiéàffiplyikeei1  des irg(à.eftleures nu effiles eee res t1 tweez letadeles cl 
et 	rai:lai Qs 

r 13 



b Idepter et faire évauer les MOdeleS d'affekes pour facilter la transformatien 
diele e ityu.s le seteur ecceilliques , 

é 

	

	Cernent (avorte la ereaflon d.vii emysenis puipeefue px4let en fe.ex ole tà 
eisSeeéèt: .au txtenefte eesstelips pdlyr.lesiergs.. 

e gv:atuer finipect de lki.  nOie tungelié de POtynéSiens 
a 	reiniiiel ifinploinierle eYSlenlb -f.ièârttéiAlliSien Parie merle 

0 

	

	Comment Bt1.-eérer ta transraeibn écfflnile pàue ienforor la ttoissene El 
redeseet le.smteet e& rEfriplot 

I" Une pleiticailofl des urencles .élepes dt ap101eMent des inkastiuctures, des 	es et de 
Éey-ict slent les ptiretpetwes : 

Q 40iVig vite piton àu eeleur ffienengqua:peur .eignorer el. intenst ta desserte des 
Epnti.4..çèWit4Ires el des efiliepil, 'eh et haut abil: 

b 	Efile*i ré \P.Ilutbn vet's le très haut tMhil 	. 
o et Es u terme trevéduta de foyers le es laie pos*le. en lieu' 4411 et kes 11614 ale 

seilk.14 localielon..- 
u ' - lae t'aven e4 edam 

Poe lealyse de l'egstant, l.pteetateires'appube er JŠffiet/X eestan% s 	réetees, etnsi Je 
Sbt lès etkbne ptizititie4 eiteles'dam ti3 ofikot depiesle-2'020:. 

Le pie-gale:h dee zearement Oppier sur epytMt»killat.ple effetelp Obeieteirràs Skeure 

	

pb:te et anelee :p.  tospeeie .de la P.6Wee fran çis 	poith7e Le'ce -.éibt.a4 Olellg de 
refetwe(efleé4eneel, en vie, par teptierie ou tout autre moyen) iyeefl les patieieltes t pourra lie 

4 or la ohle 

Ag reeld de la r6eeté ecenetoduNys, le tigrneepas Euiveri-ts deeet deesserement 
freiktiere4 seiri du. dedilen1 

• Aericilsblioll et aces erx.seMees Pietà 
« Arelaieent tengolté 
• e14Pré 
« :Setees nueriques enItèMeneurial,egia ,Peatericloud,.*. 
• Ate4ticin 

L• 	enfe.icee.aux entreprises 
Trea.speits 
ai;•-•%ipal tiferetique 

te-ne eiete es1nn eggslive. Le pue*** egra A r.41e 	te.s seelet# qtrl fui seerAite4 pîtis 
dpeateeint egt.44.ffireelireí te:A Avantaga eortiet,d6 ta 4114e texte.  dutriée Ela Ø nPoe4e. 
fejite:0 00 :oie les 9 .1.(i4 e setew4 ettutictuès ebeer en lem per iépeedie ìux tbleters de 
géeticeepig 40À Pcilesje Ffappis,e, 
fief -infig)Deon os *mi-d-  d-éri4M te preetatalre etatfp Íes gokt:Otti*iis 4 a!reée, qut tre:vronl 
hieraligarkigreMpeee ei.-àiernent eux hebins repe.Mé4 des l'Agi:50:04 et4ke sp4e « es aux 
réale ehtàphiglies, 'eponoreque's,seties, eigetés ial44110aie Fratle*e. 

En seb met e.urittildee lieux ré.ge., te pfeeeW seac.her.# pr,teser ties files de Wei e fendre en 
tieneitMizeog Furie deepeient des uses muitiques, Il ezeirMia p 
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* zelem Mcettle 
• !és freins 44ees lefe reagin de tés sadeure 

* fs pà es el OU* Wattee Mblee egeotee, 	jouemp1iqis tkns la ree 

• eelibralles eeeil 	ppolleler i  eille en É4-e Êl  ge DiA .161a1 eeriice 
-Mieleteebtfié3  ODIÉ thilepteeeelefiledlè, 

-• 
 

.et., deS isneetitale pie :large. aient TeyeAt144 r  noie%  reepà#déttent, nu !.e Éciaté 
Per.iti.e* 

Ape:4 eeiellop par k eate tglInlque, le prealeke .1àrtmlieere ta eteke elfe .41) enge pour 
f*elsew:#deutu egeiée, et Wir deeleppertet dans ré cadre de la mise en* te tee baril débit en 
Poljenele-franolse 

piepesvà.,rer agiqua tneiokle.taisaer# sieeepete a œn'equrit audeveloppeineni des 
eades 	 cloblelifs eleablepee eir1s tes actes piopeéeS putto letleer Ici 

types treeletgs. 
preselettérdinera la eatee tignie en plan trerona. e1 un phnage &411 les pataretieszolvahls 

tient ere:pgas 	p.artenaitàePreel, Plqsgegepidlque, teeugiPiS d.-e$ ottellegs_sen'eni 
• :el TePitirtieed liiitree fetwie, mtrette..de 	tee* ell,pnre lindicaleut 	tt 
qutideregsation. 
L peetaleteleenlifiem s ourca41.e fiteiereen! tentratiele e-ntsegealees peinent de rende le 
t-456e eldifiative 	*Je eiDorinelqueiiretelle, 

4:e Male» iintern-ieta én terettel ieeteé termyee de rem* 4 ea teet17. 

V— Fingliselie) et Oftel on eu #11-60f:a tereaûur (VàffiallaPment nufflêrtclUe 
pfe.Stgalre Me-4 flesteethi deetet de pikenlen eu eu Pi gUee*e ellr ePteen 

per l'as-W*1de laPeegig franebe. 
Ftureobi toierrent d'ans le drome gnel 

e 1 	ffillitiofferefernepelePeis; 
• te egneic zierjas iteake ; 
e fese.nelcee ei 	tk$ leratenrs 
• le ige eetifeagefilea. telerku ; 

iesplans d'eue eeeilels ; 
• k ealerieerd4 &pellet, 

Li e OdWitte.: 

ePAR PF 	,s Pie e0G1 
eekielPPV: 

4ie eMP"e 
-rétate4iie« 
-4.es»,e_Wivoenymen 

vtre ð feafiien per rAseeelte 4e la 1,  Op hie, eaftee.  (trAtTi- mise &dieçeitior.1)  



-7Plequelle de pféseillation 'yfilhgclue du etIAN PF, susceptible dtre diffusèe aupres des Mus. 

pgel de reise0en la. remise deS livrablep -est at( 	OpUrI4 4ceminbio Zb1S, 

.tvicketalie5 de te-pense à la pliÈët.ile Uülfstiltal!on 

Les .c?rtrlidgls teent eirellte leur prepbsilim .pat ve .e.letteAtte.ía radree splireate z• 
papreeres'id'eptee. eliani je 1.2 septikre g01.0 081100 eattrè de Papeelej, 

Chaqat teledidefre dee cnrà.peter giPleknia tr,t eitedommente 

• ütle .eneide 	eltant.. n'eue" la .4.1nne OnlpFélieng9n lL b.nola et la ne 
et 

 
virèpQ 	tie,s dm le eSeril eer des t.1.1e,P 

*uiajÏè 

• oanfili 	e4u e le pš141 ; 

e un dectimentd pr:eeenben du.  sendldat medennent le cas kMaiLl, ses éseierices et.r.ér6rentes 
onUrieuras sur des pies similaire, 

ta pidpdskin teinnerdere 	devie pes. tomprendFe Ois de 20 pep,es:TCJteent de ferences 
ent6rieures (111 ehelences mura Mie censign 	ennexe. 

VII - Léz *lems d'en $e des ,Dffre$ É modérations a Ësel teB 
Cogiprinenepn du contexte el lies eleux de te pre.t atiun 

• eepiecumetaalogiclue e tal de ta démarche preee 21Q0 

• tiuegeda fintefention 	 2eliCf0 

w ..Qqgit-t inleneteelepoes 

è -RU6/ères de la moété 	 15qpa 

Eu égard à le flohesse des fe-sou ices deernentekes Aegiseblee ouptès d niait d'euvrege, les ques 
et,najyib ea de s  ep des eendidaIsertegueeun lecture d ue-,5 e deskul. 

La <1.itneil*.n proeefe des Item puere Meer d'ele appel» per nare cet) filn scenerle 
fendandel, 

l_e candidet ectufr devra é lie en Inesure do eirlo nt ta mien dšŠ nceticeickn du melcie. 

Pour toroo intounagon comenaieb, vous potÈez adresset Un cewiel lenereetim prasidence.nt 
conseliere technique, Predenœ de t Pekjn4-sïe fr.eiese, Tel : +au 4247210, an 2651 .Ctuktier 
liçoele., avenue pouyanaa 

 
a Oopa -.ea7i3pip-oté-T4titi Pe, 	bines% 



o 

Aride» :  

Logotype :dé-la 	k Marqua GROUPE CAISSE DES PEPOTS &Logo 

Ce logotype se caractérise par fee ertenis$giVantS 

co•vieùrÉ.otilis-èeszont le :rou,e Parme 4e5 	Pantone 	riçrjr, 
et 0E10sur apiet,s de couleur et flau&s so blanô tournant, qui an fait partie 

frOgrare, presere son Impact: 
hauteur minimale est. de 17,6 mn, ce qui pr4Serve le iiiSibit(té de la 
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-41abarecie du sxfi&i`ia G'rEtlz<i!r 
d'etanrlyerrenl ourneve de It FkT+ytrr̀'Sre 
Bâteèç 

AnneXe3: 
8itdgt. .Pré.v.isi.t5rinél de l'Efudè et ~.ar~rçenE~~e de fiitisneëmént des diff4r~nts partenaires du 
13èrfâiiÇiaire 
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